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36/31. Rapport du Comite special pour le renforce
ment de l'efflcacite du principe du non-recours 
a la force dans les relations internationales 

recours a la force dans les relations intemationales2 

ainsi que des autres propositions faites au cours de 
l'examen de cette question, 

L'Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 31/9 du 8 novembre 1976, 
par laquelle elle a invite les Etats Membres a poursui
vre l'etude du projet de traite mondial sur le non-

295 

Rappe/ant ega/ement sa resolution 32/150 du 
19 decembre I 977, par laquelle elle a cree le Co mite 

2 Documents offic-iels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme 
session, Supplement n°4I (A/34/41), annexe. 
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special pour le renforcement de l'efficacite du prin
cipe du non-recours a la force dans Jes relations 
internationales, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 33/96 du 
16 decembre 1978, 34/13 du 9 novembre 1979 et 35/50 
du 4 decembre 1980, par lesquelles elle a decide que 
le Comite special devait poursuivre ses travaux, 

Rappe/ant en outre l'importante contribution que 
Jes pays non alignes ont apportee aux travaux du 
Comite special, qui a abouti a la presentation de leur 
document de travail ayant trait a la question durant la 
session de 1981 du Comite speciaP, 

Ayant examine le rapport du Comite special4, 

Tenant compte de ce que le Comite special ne s'est 
pas completement acquitte du mandat qui Jui a ete 
confie, 

Reaffirmant que le principe du non-recours a la 
force dans Jes relations internationales doit etre appli
que universellement et efficacement et que )'Organi
sation des Nations Unies doit y contribuer, 

Exprimant I' espoir que, sur la base de toutes Jes 
propositions dont ii est saisi, le Comite special s'ac
quittera le plus tot possible du mandat qui Jui a ete 
confie, 

I. Prend acte du rapport du Comite special pour 
le renforcement de l'efficacite du principe du non
recours a la force dans Jes relations internationales; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
ses travaux en vue de l'elaboration, a une date aussi 
rapprochee que possible, d'un traite mondial sur le 
non-recours a la force dans Jes relations intemationa
les ainsi que le reglement pacifique des differends ou 
de la formulation de toutes autres recommandations 
que le Comite jugera appropriees; 

3. Prie le Comite special d'examiner attentive
ment et de prendre diiment en consideration les pro
positions qui lui ont ete soumises en vue de s'acquit
ter avec succes de son mandat; 

4. Prie le Comite special de tenir diiment compte 
des efforts deployes par Jes pays non alignes, au 
cours de la session de 1981 du Co mite, en vue de fa
ciliter !'organisation des travaux du Comite; 

5. lnl'ite les gouvernements qui ne l'ont pas en
core fait a communiquer leurs commentaires ou sug
gestions OU a Jes mettre a jour, conformement a la re
solution 31/9 de I' Assemblee generale; 

6. Prie le Comite special de ne pas perdre de vue 
!'importance de parvenir a un accord general chaque 
fois que cela -presente un interet pour le resultat de 
ses travaux; 

7. Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition du Comite special Jes moyens et services 
necessaires; 

8. lnl'ite le Comite special a presenter un rapport 
sur ses travaux a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Rap-

1 /hid., trente-sixieme session, Supplement n" 41 (A/36/41), 
sect. III. 

4 lhid., Supplement n° 41 (A/36/41). 

port du Comite special pour le renforcement de l'effi
cacite du principe du non-recours a la force dans les 
relations internationales''. 
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36/32. Rapport de la Commission des Nations Unles 
pour le droit commercial international 

L 'Assemblee genera le, 

Ayant examine le rapport de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
sur Jes travaux de sa quatorzieme session5

, 

Rappe/ant que la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international a pour objet 
d'encourager !'harmonisation et )'unification progres
sives du droit commercial international, 

Rappe/ant a ce sujet ses resolutions 2205 (XXI) du 
17 decembre 1966, par laquelle elle a cree la Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational et defini son objet et son mandat, 3108 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a 
elargi la composition de la Commission, 31/99 du 
15 decembre 1976, par laquelle elle a autorise Jes 
gouvernements des Etats Membres qui ne soot pas 
membres de la Commission a assister aux sessions de 
la Commission et de ses groupes de travail en qualite 
d'observateurs, et 34/ 142 du 17 decembre 1979, par 
laquelle a ete soulignee !'importance de la fonction de 
coordination de la Commission dans le domaine du 
droit commercial international, ainsi que ses prece
dentes resolutions concernant Jes rapports de la 
Commission sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappe/ant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 de
cembre 1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant sa conviction que l'harmonisation et 
l'unification progressives du droit commercial inter
national, en reduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en de
veloppement, contribueraient de fa1ron appreciable a 
l'etablissement d'une cooperation economique uni
verselle entre tous les Etats, sur la base de l'egalite, 
de l'equite et de la communaute d'interets, ainsi qu'a 
!'elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration la necessite de tenir 
compte des differents systemes sociaux et juridiques 
en harmonisant Jes regles du droit commercial 
international, 

Soulignant combien ii est utile et important d'orga
niser des colloques en vue de promouvoir une 
connaissance et une comprehension meilleures du 
droit commercial international et, en particulier, d'as
surer la formation de jeunes juristes de pays en deve
loppement dans ce domaine, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport de la 
Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sur Jes travaux de sa qua
torzieme session: 

' lhiil, Supplement 11° I 7 (A/36/17). 


